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PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 - (N° 2247)
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Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 730
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ARTICLE 49

ÉTAT B 

Mission « Justice »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
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 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Justice judiciaire 0 0
 Administration pénitentiaire 0 0
 Protection judiciaire de la jeunesse 0 7 000 000
 Accès au droit et à la justice 0 0
 Conduite et pilotage de la politique de la justice 0 0
 Conseil supérieur de la magistrature 0 0
 Plan de recrutement de psychologue au sein de 
la protection judiciaire de la jeunesse (ligne 
nouvelle)

7 000 000 0

TOTAUX 7 000 000 7 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent proposer un plan de recrutement de 
psychologues au sein de la Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ).

Les différents syndicats de la PJJ nous alertent depuis plus d'un an aujourd'hui sur les conditions 
extrêmement dégradées de la PJJ et notamment en ce qui concerne l'accompagnement 
psychologique des mineurs placés sous leur responsabilité. La délinquance des mineurs ne peut 
avoir pour réponse privilégiée la seule répression. La prise en compte du vécu des mineurs nécessite 
une individualisation de leur accompagnement et notamment un suivi psychologique. En effet, le 
psychologue au sein de la PJJ est un élément essentiel dans l'évaluation des besoins du mineur : 
orientation éducative, accompagnement aux décisions de la justice, etc. De plus, les psychologues 
jouent un rôle essentiel – comme l'ensemble du personnel socio-éducatif de la PJJ – dans la 
reconstruction des mineurs au sein de la PJJ et notamment dans leur accompagnement pour sortir 
des comportements déviants. L'enfermement seul n'est pas une solution à long terme.

Nous proposons ainsi un plan de recrutement d'urgence de psychologues au sein de la PJJ pour 
l'année 2025. Ce plan doit être réduit et les recrutements amplifiés les années qui suivantes.

Pour ce faire, nous proposons de prélever sur le programme 182 « Protection judiciaire de la 
jeunesse » et en son sein de l’action 01 « Mise en œuvre des décisions de justice » 7 millions 
d'euros, notamment en ce qui concerne le fonctionnement et l'investissement immobilier pour les 
CEF et les CER – évalué à 2,5 millions d'euros pour un CEF – pour abonder du même montant le 
nouveau programme créé « Plan de recrutement de psychologue au sein de la protection judiciaire 
de la jeunesse ». Nous demandons au Gouvernement de lever le gage.


